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dirent avec son Age, et contribuerent ä affaiblir, dans le
cceur des Francais, le respect et ’amour de la royaute.

2.— Lesguerres du rögne precedent avaient 6puise
le tresor public, le commerce se trouvait presque arr6te.
Pour sortir de cette situation, le Regent, Philippe d’Or-
l6ans, favorisa le systeme financier que Iui proposa un
banquier 6cossais, nomm6 LaW.

R£cm. — Systeme Law.

D’apres le systöme Law, la monnaie d’or et d’argent, qui 6tait
rare, devait ötre remplacee par un papier-monnaie dont la valeur
serait garantie par l’Etat. Law fut done autorise a fonder une
Banque, puis une Compagnie qui eut le monopole du commerce
de la Louisiane, du Mississipi et des Indes, Cette entreprise eut
d’abord un grand succ&amp;s, chacun voulut avoir des actions de
ia Banque et de la Compagnie, et ce qui s’6tait achet6 500 livres
se vendit 10.000, 15.000 et möme 20.000 livres. Une joie folle
s’empara de tous les esprits;chaque coin de la rue Quincam-
noix fut lou&amp; &amp; des prix exorbitants par les marchands
d’actions. Un bossu, dit-on, gagna 150,000 livres &amp; pröter son
dos en guise de pupitre. On se pressait, on s’6touffait dans la
rue pour acheter ou vendre des actions;des valets, des cuisi-
nieres, se retirerent au bout de quelques jours avec des mil-
lions.

Mais toutes ces fortunes consistaient en papier. Des gens
avis6s voulurent &amp;changer leurs actions contre de l’or; on
s’apergut bien vite qu'il n’y avait pas assez de numeraire pour
rembourser tout le monde. Ce fut alors un desastre, une ruine

g6nerale, une catastrophe epouwvantable. Law s’enfuit A l’etran-
Der.

Exercices oraux.—1. Comment fut ölev&amp; Louis XVt— 2. Quelle 6tait 1a
situation du royaume A l’avenement de Louis XV, et que fit le Regent?—
3. Quel etait le gouverneur du jeune roi ? — 4. Quel personnage represente la
zravure?— 5. En quoi consistait le systeme de Law! — 6. Quel en fut le
resultat *

Ile LECON

REGNE DE LOUIS XV

„.— Louis XV, ayant atteint sa majorite, donna sa
confiance a differents ministres, dont les plus illustres
furent le cardinal Fleury et le duc de Choiseul.


